
E 3 
Direction régionale de l'environnement, 

PRÉFET, de l'aménagement et du logement 
DU RHONE ut é 
Liberté Direction départementale 

Égalité de la protection des populations 
Fraternité 

DREAL-UD6S-ELL . 
DDPP-SPE-1G 

ARRÊTÉ n° DDPP-DREAL 2021- 929$ 
imposant des prescriptions complémentaires 

à la société DM DORURE 
à MONTAGNY 

Le Préfet de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est 
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

VU le code de l’environnement, notamment son article R. 181-45 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 avril 2019 relatif à relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2564 
(nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces par des procédés utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants organiques) ou de la rubrique n° 2565 (revêtement 
métallique ou traitement de surfaces par voie électrolytique ou chimique) de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 22 avril 1996 autorisant la société DM à exploiter un atelier de 
traitement de surface d'objets métalliques ou en matières plastiques dans la ZAC du Baconnet 
allée des châtaigniers à MONTAGNY : 

Vu les résultats d'analyse des rejets aqueux sur 2019 et 2020 de la société DM ; 

VU le rapport du 16 juillet 2021 de là Direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU la lettre du 16 juillet 2021 communiquant le projet d'arrêté à l'exploitant ; 

VU l'absence d'observations de l'exploitant sur le projet d'arrêté ; 

CONSIDÉRANT que la réglementation a évolué notamment sur les modalités de surveillance des 
rejets aqueux suite RSDE ; 

CONSIDÉRANT dès lors que ces modifications ne revêtent pas un caractère substantiel et, 
qu'il y a lieu, en application des dispositions de l'article R. 181-45 du code de 
l'environnement d’actualiser les prescriptions réglementaires ; 
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SUR la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour 
l'égalité des chances ; 

ARRÊTE : 

ARTICLE 1: Rejets aqueux 

Le point 7.3.2 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 22 avril 1996 est 
remplacé par : : 
« 7.3.2. 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, : 
- de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement 

ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

Température : 

- inférieure à 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/I. Après établissement 
d'une corrélation avec la méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la 
modification de couleur, peut en tant que de besoin, également être déterminée à 
partir des densités optiques mesurées à trois longueurs d'ondes au moins, réparties 
sur l'ensemble du spectre visible et correspondant à des zones d'absorption 
maximale. 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des 
prélèvements, mesures où analyses moyens réalisés sur 24 heures. | 
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions 
contraires, à partir d'une production journalière. 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le réseau 
d'assainissement urbain, après traitement dans sa station d'épuration, les valeurs limites 
en concentration et flux ci-dessous définies. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Substance Code Sandre Concentration maximale |Flux maximal autorisé (g/j) 

autorisée (mg/l) 

MES 1305 30 7000 

DCO 1314 150 8000 

DBO5 1313 150 6000 

Hydrocarbures 7009 5 45 

Azote global | 1551 50 450 è 

Phosphore total 1350 10 90 _ 

Cyanures 1390 0,1 0,9 

Cuivre 1392 1,5 13,5 

Nickel 1386 2 18 : 
Zinc 1383 5 | | 45 

Aluminium 1370 5 45 
Etain 1394 2 18 

Fer 393 5 45         
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Le point 7.4 de l’article 3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 22 avril 1996 est 
remplacé par : 
« 7.4 Contrôles et analyses 
7.41 Fréquence 

AU niveau des fréquences d'analyse, les dispositions minimum suivantes sont mises en 
œuvre : 

  

  

    

  

  

  

  
  

  

  

    
      
  

  

  

Substance Code Sandre | Fréquence d'analyse 

ÎMES © 1305  |Trimestrielle 
DCO 1314  |Trimestrielle 
DBOS 1313 Trimestrielle 

Hydrocarbure | 7009. |Annuelle 
s 

Azote global 1551 Trimestrielle 

Phosphore 1350 | Trimestrielle 
total 

Cyanures | 1390 . l/jour 

Cuivre 1392 1/semaine En 

Nickel 1386  |1/semaine . 
(Zinc 1383  |1/semaine L En 
Aluminium 1370  |1/semaine 
Etain 1394  |1/semaine | 
Fer 393 | l/semaine       
  

I. Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un 
organisme extérieur avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres 
effluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du procédé, etc.) non 

chargés de produits toxiques. 

En cas de traitement par bâchées, un échantillon représentatif est analysé avant rejet. 

Il. Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu dans le cas d'un traitement des 
effluents en continu. Ils sont mesurés et consignés avant rejet dans le cas d'un traitement par 
bâchées. Le volume total rejeté par jour est consigné sur un support prévu à cet effet. Les 
systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet 
d'effluents non conformes aux limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de 
ces rejets. 

IH. Des mesures du niveau des rejets en cyanures totaux et en métaux (en fonction des 
caractéristiques présumées du rejet) sont réalisées par l'exploitant sur un échantillon 
représentatif de l'émission journalière. 

Des mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées aux concentrations à mesurer 
permettent une estimation du niveau des rejets par rapport aux valeurs limites d'émission 

fixées. 

- chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets en cyanures totaux et en chrome 
hexavalent ; 
- une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des rejets en métaux, lorsque la 
technique le permet. 

Des prélèvements et analyses portant sur l'ensemble des polluants objet de la surveillance 
(métaux et cyanures totaux) sont effectuées trimestriellement par un laboratoire choisi en 
accord avec l'inspection des installations classées dans des conditions de déclenchement 
définies avec celle-ci et suivant les méthodes normalisées plus précises que les méthodes 
rapides.



Ce laboratoire de prélèvement et d'analyse devra être agréé ou, s'il n'existe pas d'agrément 
pour le paramètre analysé, il devra être accrédité par le Comité français d'accréditation 
(COFRAC) où par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 
Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for 
Accreditation ou EA). | 

Pour les analyses de substances dans l'eau, l'agrément d'un laboratoire pour un paramètre sur 
une matrice donnée implique que l'échantillon analysé ait été prélevé sous accréditation. 

7.4.2 Transmission 

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspection des installations classées dans les 
formes prévues par l'arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données 
de surveillance des émissions des installations classées pour la protection de l'environnement 
° dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 3.1. 
° pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle et une 

forme définie en accord avec l'inspection des installations classées. * 

La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est 
accompagnée de commentaires : 
+ surles dépassements constatés et leurs causes 
e  surles actions correctrices prises ou envisagées 
+ sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de 
charge...) » 

ARTICLE 2 

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l'environnement, en vue de 
l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de MONTAGNY et 
peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché én mairie de MONTAGNY pendant une durée minimum 
d'un mois. 

Le maire de MONTAGNY fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction Départementale 
de la Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, l'accomplissement de 
cette formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Rhône pendant une durée 
minimale de quatre mois. 

ARTICLE 3 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la däte à 
laquelle la décision leur a été notifiée ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de 
l'environnement dans un délai de. quatre mois à compter de l'affichage en mairie et de la 
publication sur le site internet de la préfecture de la présente décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du 1° jour d'affichage de la décision. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée qué postérieurement à l'affichage où à là publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois.Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l'objet d'une demande d'organisation d'une mission de 
médiation, telle que définie par l'article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 

ARTICLE 4 

La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité des chances, la 
directrice départementale de la protection des populations et le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de 
l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun,en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

      
     

  

° au maire de MONTAGNY, chargé de l'affichage prescrit à l'é 
e à l'exploitant. 

e/2 précité, 

1 5 SEP. 2021 

Qus-préfet, 

Secrétairelgénéral adjoint 

Julien PERROUDON 
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